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• TRAVAUX •

SÉCURITÉ, 
EAU ET ÉLECTRICITÉ

La ville connaît depuis quelques semaines
plusieurs petits chantiers. Ainsi, avenue
Graille, un trottoir a été créé, à partir de l’im-
passe Jean-Olivier en direction du Mugel, sur
200 m de long, dans le but de sécuriser le
passage des piétons. Toujours en matière de
sécurité, les feux tricolores ont été changés 
à l’intersection des avenues Billoux et Camusso. 
Dans la même période, le réseau EDF a été
restructuré avenue Cardinal-Maurin et ave-
nue Floréal afin d’augmenter la tension de
service, de 15 000 à 20 000 volts. Enfin, dans
la continuité des travaux menés au cours de
l’été 2007 en matière de rénovation du réseau
d’eau potable, des travaux de remplacement
de canalisations sont en cours sur les avenues
Camusso et Graille.  

CIRCULATION

Ca roule avenue de la Paix
Les travaux de construction du Pôle de santé publique de La Ciotat et du parking souterrain du Jardin de la ville ne nécessitant 

plus le passage de camions de gabarit important, la circulation est définitivement rétablie dans les deux sens sur l’avenue de la Paix. 
Le stationnement des véhicules est à nouveau autorisé, côté hôpital uniquement.

réalisations

PREVENTIONGare au feu
Promeneurs, randonneurs, attention ! Jusqu’au 30 septembre, l’accès aux mas-
sifs forestiers – forêts, maquis, garrigue – est réglementé par arrêté préfectoral
et peut l’être par arrêté municipal, pour votre sécurité et la préservation des 
sites sensibles. En fonction des conditions météorologiques, le niveau de «dan-
ger feu de forêt» (orange, rouge ou noir) est ainsi déterminé par massif forestier
chaque jour, au plus tard à 18h, pour le lendemain. En cas de niveau orange,
vous pouvez vous balader toute la journée ; en cas de niveau rouge, vous pou-
vez vous promener de 6h à 11h ; enfin, en cas de niveau noir, la promenade, la
circulation et le stationnement de véhicules sont interdits toute la journée. Rap-
pelons également qu’en période estivale, il est strictement interdit de 
fumer et jeter tout objet incandescent en forêt, faire des barbecues dans les 
zones dites sensibles, faire du feu dans et à moins de 200 mètres d’un espace
boisé, brûler des végétaux, utiliser des pétards ou encore jouer avec des 
allumettes. 
Avant de partir en balade en forêt, n’oubliez pas de vous renseigner 
Comité départemental du tourisme : tél. 0811 20 13 13
Mairie de La Ciotat - service Cadre de vie : tél. 04 42 08 88 41
Préfecture : www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr 
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JARDIN DE LA VILLE

LE PARKING SOUTERRAIN OUVERT !

Le nouveau parking souterrain du Jardin de la ville devrait ouvrir ses portes à comp-

ter de la fin juillet. La commune dispose en effet désormais de 430 nouvelles places de

stationnement en sous-sol, réparties sur trois niveaux, à quelques mètres à peine du

centre-ville. Co-financée par Marseille Provence Métropole et la société Vinci Park -

chargée par ailleurs de l’exploitation du parking - la construction de ce nouvel équi-

pement a duré, comme prévu, quinze mois. Prochaines étapes : le réaménagement glo-

bal du Jardin, avec une superficie triplée, et la création d’un nouveau théâtre de ver-

dure d’environ 700 places.
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